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phore pour dire le monde postmoderne,
une nou­velle essence d’identité? Pire,
l’in­corpo­ra­tion de la différence dans ses
com­­bi­nai­sons infinies à l’état postcolonial

ne con­tribuet- elle pas à faire des
particu­la­rismes culturels et de leur défense

une forme uni­verselle de la domination
cul­turelle postmoderne? Le plaidoyer
de Laurier Tur­g eon pour les patrimoines
métissés ne peut ainsi éluder la question
des con­traintes qui s’exercent aujourd’hui,
comme naguère, sur le sujet métis.

Erica Deuber Ziegler Genève)

Gerald et Silvia Arlettaz
La Suisse et les etrangers
Imm igration et formation
nationale 1848–1933)
Lausanne, Antipodes &Societe d’Histoire
de la Suisse romande, 2004, 167 P., FS 26.–

Gérald et Silvia Arlettaz relèvent, dans le
présent ouvrage, le pari difficile de con­denser

leurs recherches de longue date sur
l’immigration en Suisse pour en faire une
synthèse couvrant une période large de
près d’un siècle. L’étude est articulée sous

l’angle des corrélats existant entre la poli­tique

d’immigration et la construction de
l’Etat fédéral, entendue sous le double
aspect de l’évolution des structures poli­tiques

et de la définition d’une identité
nationale. Il en résulte un ouvrage fort
riche et néanmoins concis, entrouvrant
de multiples pistes pour de nouvelles re­cherches

historiques.
Deux constats majeurs prennent corps

au fil du texte. D’une part, la délimitation
de la notion même de population étran­g ère

ainsi que son intégration dans la Con­fé­­dération,

apparaissent périodique­ment

comme enjeu dans les processus de cen­tra­lisation

des politiques cantonales. D’autre
part, la population étrangère constitue un
référentiel sans cesse utilisé pour définir

et construire une identité nationale.Au
19e siècle et jusqu’à la Première Guerre
mondiale, l’accueil des étrangers et des

étrangères sert ainsi à affirmer la cohésion
politique et juridique du nouvel Etat, qui y
trouve l’occasion de proclamer ses idéaux
républicains et libéraux – droit de libre
cir­culation des personnes et des biens, de

libre établissement, liberté du commerce
et respect des libertés d’opinion. Le droit
d’asile, affirmé dès la création de la Con­fédération,

en est la marque: il n’est pas

défini comme un droit individuel de la
personne cherchant refuge, mais en tant
qu’action politique de l’Etat, pour autant

qu’il ne mette pas en danger l’ordre social
établi. A partir de la Première Guerre mon­diale,

c’est le contrôle et la circon­scription

de l’immigration qui sont éri­g és en

défense d’une cohésion nationale contre les
troubles de l’ordre bourgeois et mis au
service du développement écono­mique

à travers une gestion stricte de la main
d’oeuvre étrangère.

Gérald et Silvia Arlettaz adoptent
dans l’ouvrage une structure chrono­­logique

et examinent, dans un premier
temps, les années 1848–1914 et par la
suite la période 1915–1933, dont la borne
temporelle est la première Loi fé­dérale sur
le séjour et l’établissement des étrangers
de 1931 et son Ordonnance d’exécution de
1933, législation régissant toujours la po­li­tique

d’immigration suisse. Décou­page

quelque peu discutable, puis­que, mal­g ré
le postulat d’une rupture dans la politique
d’immigration durant la Pre­mière Guerre
mondiale, l’étude démontre plutôt une
con­­tinuité des priorités en ma­tière deg es­tion

des flux migratoires: four­­nir une main
d’oeuvre suffisante pour le marché du tra­vail

helvétique et sauve­g ar­der l’ordre
social bourgeois. Ainsi, si la ré­g ulation de
l’immigration se modifie durant la période
étudiée, c’est en fonc­tion de la configu­ra­tion

politique en Suisse, du degré de cen­tra­lisation

de l’Etat fédéral et des caracté­
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ristiques de la population im­mi­g rée.

Les compétences en matière de poli­tique

étrangère sont marquées, durant
le 19e siècle, par un permanent va-
etvient entre les instances cantonales et
fédérales, et un progressif chapeautage
fédéral, ins­titué notamment grâce aux
pleins pou­voirs du Conseil fédéral durant
la Pre­mière Guerre mondiale. Auparavant

tou­te­fois, via le Bureau fédéral de
la statis­tique créé en 1860), les autorités
cen­trales procèdent à un dénombrement
de plus en plus systématique de la popu­lation

étrangère, en instrumentalisant les
chiffres pour circonscrire l’immigration.
La mise en place de la Police fédérale des
étran­gers en 1917, et son objectif affiché
de surveiller les activistes de gauche,
donne l’impulsion à l’institutionnalisation
du contrôle et de la restriction des droits
d’établissement d’une partie de la popu­lation

immigrée. Une orientation qui tra­hit

l’antisocialisme virulent des auto­rités

helvétiques à la sortie de la Première
Guerre mondiale ainsi que leur antisémi­tisme.

Heinrich Rothmund, directeur de la
Police fédérale des étrangers dès 1919 et
Heinrich Häberlin, chef du Département
fédéral de justice et police sont les pro­ta­gonistes

officiels de la double orientation
de la politique d’immigration: contrôle
social et main d’oeuvre malléable pour
l’économie suisse.

Dans cette perspective, manque, à

notre sens, une pièce au dossier: celle du
rôle central que jouent les rapports so­ciaux

de sexes dans la construction d’une
identité nationale et dans la politique
suisse à l’égard des étrangers et des étran­gères.

Certes, apparaissent bien, ici et là,
quelques notations sur l’«élément fémi­nin

» mais non une réelle prise en compte
des rapports de genre. Or, la différen­cia­tion

sexuée au sein de la société structure
le marché du travail et constitue un fac­teur

capital dans l’acquisition ou la perte
de la nationalité suisse, ainsi que dans la

définition des droits et des devoirs, no­tam­ment

dans le domaine des assurances
sociales. Une omission qui dessert la
per­tinence et la finesse de propos, lorsque
les auteur·e abordent des questions res­sor­tissant

du droit de cité, de la naturalisation

ou du marché de l’emploi.
Malgré cette limite, l’ouvrage fournit

un outil de travail très utile, notamment
grâce à l’analyse de séries statistiques, qui
forment le chapitre introductif. Les bornes
chronologiques de ce chapitre débordent
d’ailleurs la période étudiée et présentent
le mérite de rendre compte simultanément
des flux migratoires et de l’évolution de la
population suisse et étrangère. Ainsi l’ana­lyse

comporte le grand avan­tage de ne
pas stigmatiser la popu­lation immigrée et

de décloisonner le champ de la recherche
scien­tifique. Une synthèse à la fois riche et

pertinente donc, qui contri­bue à plus d’un
titre à l’élar­gis­sement de la réflexion his­torique

et poli­tique sur l’im­migration,

sujet d’une brû­lante actualité.

Nora Natchkova Lausanne)

Hans-Rudolf Wick er,
Rosita Fibb i, Werner Haug dir.)
Les migrations et la Suisse
Resultats du Programm e
national de recherche
«Migrations et relations
interculturelles»
Zurich, Seismo, 2003, 566 p., FS 68.–

L’urgence du thème de l’immigration se

fait sentir actuellement dans les grands
programmes de recherche développés en

Suisse. Les principaux résultats du pro­gramme

national de recherche PNR) 39
«Migrations et relations interculturelles»

mené entre 1995 et 2002, ont récemment
paru dans la collection «Cohésion sociale
et pluralisme culturel» initiée par le Fo­rum

suisse pour l’étude des migrations
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